
Amendement 138

Proposition de directive – acte modificatifArticle 1 – point 8 – point e bis (nouveau)Directive 2002/21

/CEArticle 8 – paragraphe 4 – point g bis (nouveau)

e bis) Au paragraphe 4, le point g bis) est ajouté:

"g bis) en appliquant le principe selon lequel

aucune restriction ne peut être imposée aux droits

et libertés fondamentaux des utilisateurs finaux

sans décision préalable des autorités judiciaires,

notamment conformément à l'article 11 de la

charte des droits fondamentaux de l'Union

européenne concernant la liberté d'expression et

d'information, sauf lorsque la sécurité publique

est menacée, auquel cas la décision peut

intervenir ultérieurement.".


